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Armee 1827. — N °. 149.

Le pria de l’abonnement es! do4 flor. 72 tji cts. P.B 
par trimestre . pour Liège, y' de 5 flor 67 5(9, F, ß 
franco, pour les autres villes du royaum»

ANGLETERRE.

Londres, le 1 ç) juin. —Dans la chambre des pairs, hier au soir,
; après plusieurs affaires de peu d’intérêt, les divers bills sur 

l'amélioration et consolidation des lois criminelles ont été' lus 
pour la troisième fois, et ont passé.

A la chambre des communes , M. Canning a donné , le même 
soir, un exposé détaillé des vues des ministres au sujet des lois 
céréales qui ont été retirées. Pour prévenir autant que possible 
les maux qui probablement en résulteront l’année prochaine , 
îla annoncé qu’il soumettrait à la chambre une motion , si 
toutefois M, Western jugeait propre d’ajourner celle qu’il avait 
annoncée pour la révocation de la partie de l’acte de 1822 , la
quelle permet l’importation des grains étrangers , quand le prix 
du froment est de 70 schillings le quarter. Il s’est réservé en 
même temps le droit de soumettre sa proposition , comme 
amendement , à celle de M. Western , si celui-ci persistait à la 
faire , ce qui étant arrivé , M. Canning a indiqué avec énergie 
les divers maux qui s’ensuivraient tant pour l’intérêt agricole 
que pour le public en général, si les grains étrangers étaient ex
clus jusqu’à ce que les produits indigènes eussent atteint le prix 
énorme de 80 schillings.

Il a proposé , comme mesure provisoire , un amendement 
portant que toutes sortes de blé , grains , farine ou fleurde fa
rine provenant d’une possession quelconque anglaise dans l’A
mérique du nord ou ailleurs hors d’Europe (1) actuellement 
en magasin dans le royaume-uni, ou qui pourraient entrer 
daus un de ces ports avant le premier mai 1828 , fussent ad
mis à la consommation intérieure sur le pied des droits sti
pulés par le bill à présent en discussion dans la chambre des 
pairs.

Dans son discours le ministre a annoncé l’intention de fa
voriser pendantla session prochaine l’introduction d’un bill fondé 
sur les mêmes principes que celui qui vient d’éprouver unéchee.

M. Huskisson a aussi pris la parole et a donné lecture de la 
correspondance qui a eu lieu entre lui et le duc de Wellington 
au sujet de l’amendement de celui-ci. Il résulte de ces lettres, 
que M. Huskisson n’a jamais approuvé la disposition que S. G. 
avait jugé à propos d’ajouter au bill en question. Lorsque la 
chambre est appelée aux voix , la motion de M. Western, basée 
sur l’acte de 1822, a été rejetée par une majorité imposante. 
En faveur de l’amendement de M. Canning, le nombre des votes 
était de 238 contre 52; majorité 186.

— On sait maintenant qu’au pont sous la Tamise l’eau a été 
réduite à environ 9 pieds au-dessous de la clef de la voûte, la
quelle est à 47 pieds au-dessous du niveau de la haute marée. 
D’après des notes exactes qu’on tient de la réduction des eaux, 
>1 paraît qu’elle diminue d'un pouce trois quarts par demi- 
heure à la haute marée, et de deux pouces à la basse marée. 
M. Brunei fils, a manqué éprouver un accident sérieux diman
che soir. Tandis qu’il examinait la maçonnerie dans une nacelle 
qu’on avait descendue dans la galerie , un mouvement subit 
imprimé à l’esquif par les conducteurs, fit perdre l’équilibre 
l M. Brunei qui tomba dans l’eau. Heureusement il est bon 
®cgeur, et il regagna bientôt la nacelle.

■— Nos jonrnàux qui ont annoncé il a y quelques jours le 
mariage du duc de Saint-Albans , pair du royaume , avec 
Mistris Coutt8, veuve du banquier de ce nom , publient aujour
d’hui quelques'détails sur les nouveaux mariés.

U y a entre les deux époux une différence d’âge de 28 ou 3o 
8ns, et cette différence, il sera permis de le dire , est au pré
judice de la duchesse : mais chacun a son goût. Les registres 
de la pairie font connaître l’âge du duc ; il est né en 1802 , et a 
Psr conséquent aujourd’hui a5 ans : quant à l’âge de la dame 
°n nous le laisse à deviner ; mais pour nous guider dans cette 
recherche , nous avons quelques dates précieuses. Elle joua 
Pour la première fois , sur le théâtre de Drury-Lane , le rôle de 
hydia Languish , en janvier 1795 , il y a maintenant 32 ans , et 
Paraissait âgée de 20 ans. Sa mère, feue Mrs. Entweesle , épousa 

Entweesle , en 1782 , à Bampton , dans le Cumberland , 
ainsique l’indiquent les registres de cette paroisse ; et, à cette 
ePoque , Henriette Mellon , âgée de 8 ou 9 ans environ, faisait 
Partie d’une troupe de comédiens ambulans.

(1 ) Le Times en rendant compte de cette séance , se sert en cet endroi*
a terme général -.rgraifis étrangers.

Aubrey Beauclerc, duc de St.-Alban, est un descendant de 
la célèbre Nell-Gwyn, et de Charles II. En vertu d’une succes
sion royale faite à ses ancêtres par ce monarque, les ducs de 
St.-Albans possèdent deux privilèges exercés exclusivement par 
eux et par les descendants légitimes de la famille royale ; celui 
d’entrer , sans permission , en carrosse dans la cour du palais 
de Saint-James ; a0, celui de circuler en voiture dans la partie 
de Hyde-Park appelle the Ring.

FRANCE.
Paris, le 20 juin. — Les orateurs entendus aujourd’hui à 

la chambre des pairs dans la discussion sur le budjet, ont tous 
parlé en caveur du projet, excepté M. le duc de Choiseul.

La réponse du ministre de l’intérieur relativement au projet 
de rétablir la censure, a été évasive comme l’avait été l’année 
dernière celle que fit M. de Yillèle à M. Casimir-Perrier. La 
même franchise a dicté sa réponse au sujet de la création de 
nouveaux pairs , c’est une prérogative de la couronne, elle en 
usera selon son bon plaisir.

Telles sont, s’il faut en croire les rapports les plus exacts » 
la substance des paroles rassurantes échappées à S. Exc., pour 
calmer les inquiétudes exprimées hier par un éloquent orateur 
et ressenties depuis quelques mois par toute la nation.

— On lit ce qui suit dans la Quotidienne :
» Le comte de Celles , ambassadeur extraordinaire da ros 

des Pays-Bas près la cour de Rome , est incessamment attendu 
à Paris, de retour de sa mission et se rendant à Bruxelles. 0« 
assure que le but de son voyage est manqué, et que le concordat* 
sur lequel les catholiques belges avaient fondé leurs espérauees » 
est ajourné.

— M. Stratford-Canning , ambassadeur anglais près la Porte-» 
Ottomanue, a passé le i/j par Carlsruhe , venant de Constanti
nople et se rendant â Londres.

, PAYS-BAS.
Liège , le 23 juin.

Le roi a fait la nomination suivante :
Général commandant du second grand commandement mili

taire , en remplacement du lieutenant général Cort Heyligers, 
qui a reçu sa démission honorable de ce commandement, le 
lieutenant-général baron Tindal , jusqu’à présent chargé de la 
surveillance immédiate des exercices , de l’instruction , de la 
discipline , de l’habillement et du régime de vie , ainsi que du 
mode des inspections des corps dans ce commandement, le 1er. 
mentionné étant chargé à la place du dernier nommé , de la sur
veillance immédiate susdite.

— Une lettre particulière que nous recevons de Paris nous 
annonce comme à peu près certain le rétablissement de la censure 
pour le 22 ou le 23 de ce mois.

DU NOUVEAU PROJET DE CODE PENAL ET DES PROCHAINES ELECTIONS.

Après un code d’organisation judiciaire donné à la natiën 
presque en même temps qu’il fut , sons forme de projet, li
vré aux chambres , voici qu’on nous prépare un code de lois 
pénales ; mais cette fois du moins avec des précautions et des 
lenteurs qui ne peuvent être que fort salutaires. On a senti en
fin ja nécessité de placer , entre l’examen et l’adoption d'un 
projet de loi , le temps nécessaire pour que l’opinion de tous 
pût s’éclairer et se faire jour. Grâces soient rendues au gou
vernement ! Le pas qu’il vient de faire dans la carrière , la 
seule bonne , la seule digne d’un pays librement constitué, 
sera suivi, n’en doutons pas , de résultats heureux , et les 
Belges sauront prouver que ce n’est pas en vain qu’on fait un 
appel à leurs lumières.

Chacun de nos dépuiés a quatre mois devant lui, peur étu
dier le projet de loi , en discuter chaque article, soit dans le 
silence du cabinet , soit , comme en d’autres pays, réuni à 
quelques collègues; et non seulement les députés , mais les ju
ges, les avocats , les professeurs d’universités , les journalistes, 
tous ceux enfin qui, par la nature de leur état ou de leurs fonc
tions , sont tenus d’étudier , de connaître , de discuter les lois. 
Que de questions graves et nouvelles vont s’offrir à leur médi
tation ! Quelles lumières nombreuses ils peuvent y jeter ! De 
quel secours pourraient être, dans cette circonstance , le cou-



coora «les connaissances , l’accord des opinions d'aae masse 
imposante d’hommes éclairés et indépendants !

Mais quelle que puisse être, sur le sort du projet, l’influence 
de l’opinion publique librement manifestée à l’avance , il est , 
pour nous assurer un corps de lois conforme à nos moeurs , et 
digne de notre époque, une condition essentielle , que plus 
que jamais il importe de prendre en considération. C’est une 
chambre legislative, convenablement composée ; une chambre 
renfermant dans son sein assez de lumières pour s’élever à la 
hauteur de l’objet soumis à ses délibérations ; assez d’indépen- 
dauce pour ne craindre ni de mettre à profit les observations 
de ses commettants, ni de repousser tout ce qui serait contraire 
aux intérêts qu’elle doit défendre.

Cette année, les états-provinciaux tiennent entre leurs 
mains l’occasion de rendre un bien grand service à la nation. 
Dans dix jours , ils renouvellent un tiers de ses représentai. 
Us sont prévenus de l’objet sur lequel les états-généraux auront 
à délibérer. 11 ne s’agit de riên moins que de statuer sur un 
nouveau code des délits et des peines. Tout [doit céder devant 
cette considération. An code pénal succédera, dans une ses
sion prochaine, le code d’instruction criminelle, d’une impor
tance plus grande encore peut-être. Il n’est pas difficile de voir 
de quelle espèce de mandataires la nation a besoin dans ces 
circonstances. Envoyer aux états généraux des hommes auxquels 
les lois pénales et les doctrines qui s’y rattachent sont étran
gères , ce serait, de la part des états-provinciaux , trahir les in
térêts de leurs commettants et méconnaître leur mandat. Et 
quant à ceux qui, sentant leur insuffisance dans ces sortes de 
matières, n’en voudraient pas moins se ranger au nombre des 
candidats , ne doivent-ils pas craindre de voir leur nomination, 
si elle était imprudemment votée par les états-provinciaux, en
courir le désaveu de la nation ?

Dépense.
107,074 florins.
98,60 a » 
i63,i83 »

en i8a5, d’après le rap-

Dépense.
103,700 florins.
98,o3o »

155,o39 "

Hospices. — Administration. — Comparaison de la dépense de 
diverses provinces.

Nous avons fait remarquer , l’année passée, l’énorme diffé
rence qui résultait de la comparaison des budjets de dépenses 
des hospices de Liège , de Namur et de Limbourg : différence 
qui se présentait tout au désavantage de la première de ces pro
vinces. Le dernier rapport fait aux états-généraux sur la situa
tion des institutions de bienfaisance dans le royaume, pen
dant l’année l8a5 , nous fournit l’occasion de revenir sur la 
matière.

En 1824, les hospices des trois provinces présentaient la si
tuation suivante :

Population.
Namur, 1659 individus.
Limbourg, i539 »
Liège, 1027 »

La situation des mêmes hospices , 
port, présente le tableau suivant :

Population.
Namur, i5i8 individus.
Limbourg, i556 •
Liège, i3i2 »

Un simple coup-d’œil sur les deux tableaux donne lieu à beau
coup de réflexions.

Les hospices de Liège ont dépensé en 1824 , pour une popu- 
de 1027 individus, i63,i83 florins.

En 1025 la population de ces meme hospices augmente de plus 
d’un cinquième, et l’administration trouve moyen de réduire les 

---------- ---- ‘ ‘ ............. ' de

reste
encore beaucoup de choses à faire.

Avant d’aller plus loin, remarquons toute fois que si les hos
pices de Liège, avaient été administrés en 1824 , comme en 1825, 
la dépense pour une population de 1027 individus , n’aurait dû 
s’élever qu’à iai,36o florins; puisqu’en 1825, pour i3i2 indi
vidus elle n’est que de 155,03g florins; car comment la con
sommation de 1027 individus, se serait-elle élevée de 41,823 fl. 
en 1824,au-dessus de celle qu’ont faite en 1825 , i3i2 indivi
dus ? Depuis combien d’années dure un pareil ordre de chose ? 
Y-a-t-il eu en 1824 quelque dépense extraordinaire ? Le rap
port n’en mentionne rien, il semble pourtant qu’une telle diffé
rence méritait une explication.

Nous venons ds dire qu’il restait beaucoup de choses à faire. 
En effet, comment peut-il être que les hospices de la province 
de Namnr, avec une population excédant de 206 individus , celle 
des hospices de Liège, ne dépensent que 103,700 florins ?

Ce qui fait une différence de plus de 5o,ooo florins à l’avan
tage des hospices fie Namur. Dans la province de Limbourg , 
c’est pis encore pour nous : la population des hospices dans cette 
province excède encore la nôtre de 244 individus , et notre dé
pense annuelle excède la leur de 57009 florins !

Le rapport, dit que la différence, que l’on remarque dans 
les dépenses faites par les hospices, peut être attribuée à la 
différence du prix des vivres, et à la nature de3 secours don
nés dans les établissemens.

Le prix des vivres ne varie point assez sans doute, de Na
mur à Maèstricht pour causer une semblable disproportion , et 
las hospices sont à peu près du même genre dans ces trois 
provinces.

Nona dirons, en terminant, qae depuis i8a5 un administra
teur distingué fait partie de la commission des hospices, et que 
aa présence a dû apporter des améliorations que, sans doute , le 
prochain rapport aux étatsvgénéraux noua fera connaître.

HlSÏOffiS m La GOEBäECE LA PENINSULE , SOU* NaPOLÉON , précédé*
d'un Tableau politique et militaire des puissances beUigérantei-
pas le général For. (Bruxelles, Walden, Galaud et C\ '

M. de Ségur semble avoir écrit spécialement l’histoire de 
l'expédition de Russie pour les gens du monde. Aussi son ou 
vrage, si remarquable par ses formes dramatiques, si attrayant 
par la variété de ses tableaux, a-t-il obtenu un succès égal aux 
meilleurs romans de Walter-Scott. Admirable comme peintre 
M. de Ségur a essuyé comme historien des attaques très vives - 
et sous ce dernier rapport, son livre est diversement apprécié’

Lorsqu’on annonça l'Histoire de la guerre de la péninsule 
beaucoup de personnes s’attendirent à y retrouver, autant qnè 
la différence des sujets le comporte, des tableaux non moins 
vifs, non moins dramatiques , mais d’une fidélité moins contes
table.

t PI“* avancé en âge , ayant à la carrière chevaleresque da 
l’homme d’épée , fait succéder la vie plu» positive de Thomm« 
d’état, le général Foy semblait devoir dans son livre subordonner 
sans cesse à la sévérité de l’historien tout ce qn’il y a de contraste 
de poésie dans cette lutte engage'e entre une politique froide' 
et calculée, et l’enthousiasme patriotique et religieux des po
pulations castillannes. 1 *

Deux volumes ont paru. Le premier ne contient pas un mot 
qui se rattache à la gnerre de l’indépendance, et ce n’est que 
vers la fin du second qu’elle est ébauchée : on est tente' de croire 
que les éditeurs se sont trompés de titre.

Quoiqu’il eu soit, rien jusqu’à présent ne rapproche le livre 
du général Foy de celui du comte de Ségur, et quiconque se 
plait encore au genre un peu usé des parallèles , n’en trouvera 
guère ici les éléments ; c’est pour les historiens, pour les hommes 
d’état, mais surtout pont les militaires que cet ouvrage est écrit. 
Sous ce-dernier rapport, il nous semble qu’il ne peut man
quer d’obtenir an grand succès. On y reconnaît l’orateur qui 
porta si souvent une vive lumière dans les discussions relatives 
au département de la guerre.

Le premier volume consiste presque tout entier dans l’bis- 
toire comparée des divers systèmes d’organisation et d’admi
nistration militaire des états modernes. Le second contient des 
aperçus sur l’origine , l’accroissement et la décadence de l'Es
pagne et du Portugal. Les derniers chapitres seuls servent d’in
troduction au sujet principal.

Malgré ce qu’il y a de sévère dans son plan , on doit sentir 
qu'un homme comme le géne'ral Foy, ne saurait toujours écrire 
en administrateur ou en stratégiste. On a va par des ci tâtions du 
Ier. volume qu’il était peintre aussi bien qu’historien ; et quoiqnt 
sort ouvrage ait, comme nous venons de le dire, un objet et 
un mérite spécial, tout le monde le lira avec intérêt.

Voici quelques extraits du 2e. volume :
Caractère de l’Espagnol. — L’Espagnol a reçu de la natan 

la plupart des qualités propres à faire un bon* soldat : il est 
religieux, et la religion, en élevant les pensées de l’homme la 
rend plus propre à cette abnégation de soi-même , â cette exal
tation morale, à ce sacrifice de tousles momens, dont la guerre 
offre chaque jour l’occasion. Calme et rempli de principes de 
justice , il est subordonné par nature , si l’ordre n’est pas ab
surde ; il est susceptible d’enthousiasme pour un chef habile et 
capable. Sa sobriété est extrême; sa patience est à toute épreuve: 
il vit d’une sardine ou d’an morceau d’ail frotté contre un mor* 
ceande pain ; le lit est pour lui une superfluité , il a l’habituda 
de coucher sur la dure et à la belle étoile. Après les Français, 
les Espagnols sont les premiers pour marcher long-tems et gra
vir les montagnes. Le soldat n’est ni querelleur, ni libertin, et s’é- 
nirre rarement. Il a moins d’intelligence que les Français; il en a 
plus que les Allemands et les Anglais ; il aime la patrie, il en 
parle avec enthousiasme ; il n’a qu’un vice anti-militaire, c’eit 
la malpropreté et des habitudes paresseusesengendrent les 
maladies , et répandent parmi les malades un abattement désor
ganisa teur.

Un publiciste Espagnol. —Don Diego Saavedra Faxardo posa 
cette question : lequel est meilleur, que le prince délègue son 
autorité à plusieurs ou à unseul? et il conclut pour la “déléga
tion à un seul, «attendu, ce sont ses paroles, «que le roi est l’irasg« 
du soleil, et lorsque le soleil disparaît de l’horison , il laisse à un 
seul ( la lune ), et non pas à plusieurs , le soin de présider à 
la nuit. »

Ces paroles sont extraites d’an ouvrage politique qae Saave
dra composa pour l’instruction du prince des |Asturics , qui 
fut depuis le roi Charles II. Il était réputé un des habiles poli
tiques de la cour de Madrid.

Le prince de la Paix.—Aucun favori n’a été dans une situation 
égale à celle de Godoy ; aimé de la reine, adoré du roi, il réunis
sait en lui la double qualité de maitresse et favori. Il blessait, 
humiliait!, maltraitait la reine, et elle ne cessait jamais de l’aimer. 
De la part du roi, c’était un délire. Il n’a pas manqué en Es
pagne d’hommes superstitieux qui ont cru qu’il avait jeté un 
sort sur le couple royal, et qui ont attribué à l’influence des 
astres une fortune qae les considérations terrestres étaient in
suffisantes à expliquer.

ün simple garde-du-corps , qui n’avait d'abord plu à la reine 
que par son extérieur et par son talent à jouer de la flûte, avait 
envahi en cinq années tous les grades de la milice , tous les.cor
dons , toutes les récompenses, toutes les dignités de l’état.Les 
titres et les honneurs usités dans la monarchie ne suffisantpet 
à l’inépuisable bienveillance de ses maîtres , l’heureux duc de 
la Alendia était devenu prince de la Paix. Ce titre de prince 
n'avail jamais été porté avant lui par aucun sujet d’origi00 e,„



pinole. Une portion des domaines publics loi avait été concè
de en pardon; des trophées stir sa voiture , des prérogatives 

palais accordées aux seuls membres de la famille royale, de» 
honneurs militaires exclusifs , et enfin un corps militaire at
taché spécialement à sa personne, l’avaient placé dans un rang 
auquel nul ne pouvait atteindre. La dignité de grand amiral, si 
redoutable au trône dans le temps de Ta féodalité, avait été ré
tablie en sa faveur. Il était généralissime de l’armée , et en ou
tre chef particulier de toutes les armes , directeur de tous les 
services. Une cédule royale venait de le créer protecteur du 
commen» et des colonies. Ainsi le monarque avait déposé dans 
,es mains la plénitude du pouvoir royal , dans un pays où il 
n'y a d’antre pouvoir que celui du roi. Il faut aller dans l’O
rient pour trouver une pareille délégation ; là le visir est l’ombre 
ja sultan , mais les sultans au moins ne vont pas chercher leurs 
visirs dans la couche de leurs épouses.

Emmanuel Godoy était né à Badajoz, d’une famille noble 
mais obscure. L’obscurité même de sa famille offrit aux généa
logistes des moyens de la rattacher à d’autres familles et à des 
louvenirs historiques; il fut facile de la confondre avec une autre 
famille du même nom , pins ancienne , plus illustre, et qui ha
bitait la même province. Les flatteurs prouvaient que le prince 
de la Paix descendait en ligne directe de l’empereur Montezuma. 
Des généalogistes plus habiles remontèrent plus avant dans l’his
toire , trouvèrent que le nom de Godoy était évidemment la 
contraction des deux mots Gotho Soy, je suis Goth, et en con
cilièrent que S. Alt. Sér. avait pour ancêtre un des seigneurs de 
la cour du roi Waraba.

Départ de la maison de Bragance pour le Brésil.
Ceux qui connaissent la tendresse compatissante et le carac

tère aimant des Portugais , pourront se faire une image de la 
consternation dans laquelle Lisbonne fut plongée, quand on sut 
que le départ pour le Brésil était irrévocablement arrêté. Jamais 
une grande cité ne ressembla davantage à une seule famille. 
Les habitants , en se rencontrant, se pressaient les mains les uns 
les autres , demandaient, recevaient des consolations , comme 
si chacun allait perdre son fils ou son père. Les princes de la 
maison de Bragance étaient bons, simples et populaires. On les 
aimait,sinon par réflexion, du moins par habitude.

Le 27 novembre 1808 au matinales rues et les places publiques 
sc remplirent de citoyens éplorés. La famille royale partit de 
Guélus plutôt qu’on ne l’avait era, pour venir au lieu de l’em
barquement. On avait négligé de placer des gardes sur le rivage 
de Bélem. La multitude se pressa autour des carrosses. La voi
ture de la vieille reine marchait entête du cortège lugubre.il 
y avait seize ans qu’elle ne s’était montrée au peuple. Condam
née depuis si long-tems à se survivre à elle-même, elle avait 
retrouvé récemment, avec une lueur de raison assez vive pour 
entrevoir les calamités de son pays, les nobles sentimens d’une 
Portugaise et d’une reine. On l’avait entendue s’écrier à plu
sieurs reprises : « Eh quoi ! nous quitterions le royaume saus 
“ avoir combattu !... » Gomme son cocher hâtait les pas des 
chevaux afin d’éviter l’encombrement de la foule : «|Pas si vite, 
» lui dit-elle ; on croirait que nous fuyons. »

La princesse du Brésil opposait une fermeté semblable aux 
coups de la mauvaise fortune , ses nombreux enfants naguère 
l’eipoir de la nation , fondaient en larmes à côté de leur mère. 
Le prince Régent vint le dernier, quand il fut descendu de la 
voiture, il put, à peine marcher, ses jambes tremblaient sous 
lui. Il écartait avec la main le peuple qui embrassait ses genoux. 
Des pleurs coulaient de ses yeux ; sa contenance disait assez 
combien il avait l’âme contristée et inquiète en s’éloignant des 
lieux où repose la cendre de ses pères , son imagination frappée 
lui peignait un avenir ténébreux et terrible comme les tempêtes 
qui bouleversent l’oce'an , auquel il se confiait pour la première 
fois.

Anecdote sur .le maréchal Junot.
Dans la première guerre de la révolution le chef de bataillon 

d’artillerie, Bonaparte disposait une batterie devant la ville de 
Toulon que la trahison avait livrée aux armées étrangères ; il eut 
à donner sur le terrain des ordres qui n’étaient pas de nature à 
être transmis verbalement. Un jeune sergent du deuxième ba
taillon de la Côte-d’Or se présente pour les écrire sous sa dictée. 
Les vaisseaux et les bombardes des anglais et des espagnols pres
tes dans la petite rade de Toulon , faisaient un feu très vif pour 
tetarder l’établissement de la batterie. Une bombe éclata assez 
près de Bonaparte et de son secretaire pour les couvrir tous deux 
de terre et de cailloux. «Justement dit celui ci en tournant la 
Page j’avais besoin de sable pour secber mon papier. » Le secre
taire de Charles XII n’avait pas le calme de l’intrépidité du sér
ient de la Côte-d’Or ! Bonaparte lui demanda son nom, il s’appe
lait Junot , il avait reçu une éducation libérale. Après la prise de 
Toulon , le chef de bataillon , Bonaparte , fut nommé géne'ral de 
wigade ,Junot devenu son aide de camp , combattit, prospéra et 
irandit à côté de l’homme avec qui il avait fait connaissance sous 
la pluie des bombes et des boulets. Colonel général des hussards , 
§r»nd officier de l’empire, gouverneur de Paris, il était encore 
premier aide de camp de l’empereur Napoléon et il affection- 
eait ce titre beaucoup plus que ses autres emplois et dignités.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS,
Lemarié vient de publier une nouvelle livraison de son édition de 

•niter Scott ; elle se compose de l’Astrologue, dont M. Scribe a tiré une 
Htlie de l’intrigue de la Dame Blanche , sans toute fois y conserver la 
^nt* de, mœurs et des caractères. Il y a loin de la gentille fermière Jenny ,

: écossaise.

Bibliothèque industrielle — L'art du géomêtre-arpsnteur. (ParM, Guy.) 
(jBruxelles-Berthod. )

Il peut être souvent fort utile de savoir dresser un plan , de determiner 
un niveau ; faute de s’être exercé à ces opérations , beaucoup de gens sont 
obligés , dans des questions litigieuse qui peuvent s’élever entre des proprié« 
taire* voisins , de j’en rapporter à des experts , ce qui peut leur coûter beau
coup d’argen t, •( même les entraîner dans de graves mécomptes Par exemple, 
parle tems qui court, il n’est pas indifférent de savoir par soi-même, si ses 
propriétés ne paient pas des contributions trop élevées par rapport à leur 
étendue. Enfin , il est mille circonstances, où l’on pent avoir besoin de 
s’assurer de l’exactitude d’un plan, chose très difficile si l’on est tout à fait 
étranger aux procédés de l’arpentage.

L’ouvrage de M. Guy est fort complet, et divisé de manière à servir à 
l’arpenteur comme au propriétaire qui ne veut qu’acquérir une légère con
naissance de l'arpentage.

M. T. Lejeune, libraire à Bruxelles , vient de faire paraître ta Se. Il» 
vraison de la réimpression de l’Encyclopédie moderne, que publie à Paris 
M. Courtin. Cet ouvrage a obtenu à Liège beaucoup de succès ; M. Courtin 
y a compté au-delà de 5o souscripteurs.

REVUE AMÉRICAINE. — A Paris , chez Malher et C®.

Nous avons déjà souvent donné des extraits de cette brochure périodique, 
dont le but est de faire connaître les institutions de toute nature, les 
mœurs publiques et privées de l’un des pays les plus heureux et les mieux 
gouvernés du monde. Nous avons aussi fait connaître le contenu des qua
tre premières livraisons de cet intéressant recueil. Voici l’indication des 
matières contenues dans les numéro* suivans :

Voyage chez les Pampas. Du crédit et dos banques aux Etats-Unis. His
toire de la Colombie , par Lallement : analyse. Statistique : l’île de Cuba , 
par M. de Humboldt. Etat de Bolivia ; constitution. Biographie : M. Gallatin. 
Méttéorologi e : observations faites à New-Haven. Statistique du culte et 
du clergé au Mexique. Pavillons des nouveaux états de l’Amérique du sud. 
Population des Etats-Unis. Division politique et territoriale du Chili.

De la population et de ses progrès , principalement en Amérique. Le pré
sident de Buéno*-Ayres sur le choix d’une constitution. Constitution bré
silienne. Des condamnés en Europe et en Amérique, extrait d’une histoire 
inédite des prisons et des bagues par M. A. L, Sciences naturelles aux Etats- 
Unis. Gouvernement et statistique du Chili. Diplomatie américaine : 
Francklin à Paris. De l’établissement d’une banque à Haïti. Rapports de 
l’église du Mexique avec la cour de Rome. Bibliographie : Collection de 
les viages y descubrimientoi ; Madrid , 1815. Emploi de la vapeur d’eau 
comme moteur, découverte en i545. Concordat américain par M. de Pradt. 
(Extrait alors inédit.)

Histoire statistique d’Oaxaca, par J. Murquia, député américain aux certes 
espagnoles. De l’influence de l’esclavage sur les mœurs dans l’Amérique du 
sud , par Ch. Comte, avocat, ex-rédacteur du Censeur Européen. Voyage 
dans la province de Tucuman au dix-huitième siècle. Grand canal des 
Etats-Unis. Le docteur Francia. Voyage du capitaine Head. Allocution aux 
blancs par un indien Chérokée ; civilisation d@ ces tributs. Fortifications 
dans le Canada. Bolivar.

Du jury dans l’Amérique du sud, par M. Ch. Comte , avocat , ex* 
rédacteur du Censeur Européen. Nicaragua, république de Guatimala. 
Libertés religieuses en Amérique , communiqné par M. Madisson, ex-pré
sident. Ascension aérostatique à New-Yorck , par Eugène Robertson. 
Lettres sur le système fédératif et ses résultats. Economie poritiqu* : le 
fermier Samuel. L’homme contedt , par Washington Irving. Situation fi
nancière des Etats-Unis en 1828 et 1826. Mélanges. Population de l’A
mérique, par M. de Humboldt. Opinion de M. Jefferson sur la liberté 
de la presse.

Des fabrique» dans l’Ame’rique du nord. De la propriété à Haiti. Yil- 
liam Penn , ou la Pensjlvanie en 1682 et en 1826. De Francia, doses 
émissaires et de ses intrigues dans les cours de Lisbonne et de Madrid. 
Résumé des débats du dernier congrès des Etats-Unis. Statistique de la 
navigation et du commerce entre la France et l’Amérique. Lettre au ré
dacteur de l’Etoile. Auteurs dramatiques de l’Amérique du nord. Anec
dote judiciaire. Mines de cuivre de Pasco. Culture de la vigne dans l’état 
de New-York. Lettres sur le midi de la France , par on Américain. Pam
phlet guatimalien. Instruction publique dans la Pensylvanie.

De rétablissement du jury dans les nouveaux états d’Amérique par 
Charles Comte.

Statistique , Finances : douanes des Etats-Unis ; budget du Mexique. 
La mère de Washington.

Biocrapitie : Simon Bolivar. Statistique bis sectes religieuse ties juifs 
aux Etats-Unis. Votages : extrait d’une lettre écrite de Guatimala. Météo- 
roiogik: observations faites à diflérens postes des États-Unis. Notices sur 
quelque* historiens des sciences naturelles dans l’Amérique du sud. Des 
moyens d’accroître l’immigration dans l’Amérique du nord. Nouvelle» 
idées sur la population , par Everett [analyse]. Administration des postes 
aux États-Unis. Lettre de M. John Quincy Adams, sur le grand congrès 
américain.

Littérature américaine ; Esquisse américaines. Division des sectes re
ligieuses dans l’Amérique du nord. Etats Unis ; instruction publique^; sta
tistique. Publication d’nn digeste des lois des Etats-Unis. Armée des Etats- 
Unis. Croissance extraordinaire d'un sycomore. Joseph Bonaparte et la 
curieux des bains de Schuylkill. Cession de la Louisiane. Canada , mi
néralogie; canaux. De la culture à Guatimala. Déclaration des droit» des 
babitans de l’état de Pensylvanie. Colombie ; instruction publique. Discours 
prononcé par le ministre de l’intérieur à l’installation de l’Académie na
tionale de la Colombie. Origine de la question de la navigation des colonies 
entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis. Voyage dans l'intérieur de la 
Colombie , par J, Q. Hamilton. Liberté d'enseignement; remontrance de 
cent médecins au corps législatif de l’état de New-York. Découverts de 
houillières dans la Pensylvanie. Anniversaire de la naissance de Wellington. 
Histoire naturelle; le mammouth des mammouths. Honneur» rendu» ré
cemment à la mémoire de Las-Casas , dans le gouvernement tie Chiapa. 
Régime des prisons aux Etats-Unis. Bulletin de bibliographie américaine’

Navigation et commerce : Etat des navires arrivés d’Amérique en France 
pendant le mois d’avril. Annonce : Notes sur la Colombie prises en 1822 et 
1833. Hauteur des principales montagne du globe.

( Sous presse. ) Campagnes des Anglais en Amérique en 1814 et î.8i5. 
Votages: animaux et oiseaux de la Colombie. Du système continental et 
de ses effets sur les relations entre la Fance et l’Amérique du nord*Régime 
des prisons et sort des condamnés en Amérique.Fïe de Bonaparte , par 
W. Scott, d’après l’American Quaterly Review. De la haine nationale 
entre le* Anglais'et les Américains. Projetd’iine route en fer entre Boston 
et la rivière Connecticut. Tribu* indiennes de l’Amérique du nord. Calc- 
nies alsaciennes et francotntoises aux Etats-Unis. Mortalité à New-Yorck 
de 1816 a 1&25. La Prairie , roman historique par J. F. Cooper. Mé- 
tangos t etc. et«.



1Â MM. les rédacteurs du journal Mathieu Laehsbebgh.
Liège , le 23 juin 1827.

Messieurs,
Nous avons lu avec beaucoup d’intérêt la lettre insérée dans votre N®, 

d’avant-hier relativement à une société de minéralogie, et nous en sommes 
d’autant plus satisfaits qu'ayant apprécié depuis quelque temps les ronsi- 
dérations qui y sont exposées, nous avons souvent cherché à atteindre le 
but qu’on y propose.

En 1822 , quelques amateurs d’histoire naturelle et surtout de minera» 
logie fondèrent en cette ville nne société des sciences naturelles, dont nous 
sommes membres : bientôt lea fondateurs eurent le plaisir de voir leur so
ciété jouissant de la protection de M. l’inspecteur-général des universités 
Belges, en même temps eue Messieurs les professeurs de l’université lui 
accordèrent des faveurs qui ont efficacement concouru à Sa porter au point 
où elle est auj ourd’hui. *

Elle compte comme membres honoraires; MM. Gaëde , C. Delvaux, 
Dandeliu, et van Rees, professeurs à l’université de Liège , M. A. Brog- 
niart , professeur de minéralogie au jardin du roi à Paris, et directeur 
de la manufacture royale de porcelaine de Sèvres.

Parmi ses membres correspondants elle compte dans la province de Liège 
plusieurs personnes qui pourraient lui communiquer les divers objets qu’on 
leur présenterait à cette fin ; nous citerons ici M. Miche), botaniste cultiva
teur à Nessonyeaux ; M. Bellefroid van Hove, propriétaire à Fréloux ; 
M. Dethiers, avocat à Thcux; M. Lejeune, docteur en médecine à Ver
riers ; M. E. Robert, docteur en médecine â Chênée.

Quoique notre société existe depuis 1822, elle n’avait pas encore de
mandé l’autorisation de la régence, aussi n’étions-nous pas en nombre 
suffisant pour être en contravention à la loi, mais aujourd’hui notre de
mande pour obtenir cette autorisation est aux bureaux de la régence de- 
Ipuis le g mars , et nous osons nous persuader que nous ne tarderons pas 
à recevoir une réponse favorable : dès-lors nous ferons tous nos efïorta 
pour nous associer lee personnes de la province tes plus distinguées par 
leurs connaissances en histoire naturelle, et nous prions dés ce jour toutes 
es personnes qui désireraient des renseignemenssoit sur quelque substance 
minérale ou végétale , soit sur uu problème de chimie ou de physique de 
bien vouloir adresser leurs questions écrites à M. A. Carlier, rue devant 
les Carmes , n. 44a, ou à M. C. Davreux , pharmacien , Grand’Place , se
crétaires de section , qui en feront aussitôt part à la société ; seulement, 
•ïil s’agissait de déterminer la composition d’un minéral , on est prié d’en 
envoyer un échantillon bien choisi, d’un volume suffisant, et de faire 
connaître plus ou moins exactement le lieu où on l’a trouvé.

Voici les articles réglémentaires que ta société vient d’adopter à ce sujet .- 
Art. i.Lorsque des particuliers ou des membres correspondants adresse

ront à un secrétaire de section une lettre, soit seule , soit, accompagnée de 
minéraux ou de plantes, pour consulter la société, il sera tenu de lui com
muniquer le tout à la première séance ordinaire subséquente (1).

Art. 2. Dans ce cas, la société nommera de suite une commission chargée 
de s’assembler, pour faire toutes les recherches convenables pour répondre 
aux questions proposées, et de communiquer à celui qui les aura adressées 
le résultat de leurs recherches, avant la première séance subséquente, pen
dant laquelle ils feront à la société le rapport de leurs travaux.

Art. 3. Le président pourra, de concert avec les secrétaires , convoquer 
lea membres en séance extraordinaire, pour examiner les questions qui de
manderaient une prompts solution.

Art. 4. On ne pourra accepter ni rétribution ni remboursement pour les
recherches] qu’on) aurait faites__ Les lettres, paquets , etc. envoyés pour
la société aux secrétaires, seront affranchis , à moins qu’ils ne soient expé
diés par un membre correspondant qui mettra sa signature sur l’adre9se 
et, dans ce cas, le port sera aux frais de la société.

Nous venons de faire part de ces dispositions à S. E. le conseiller d’état 
gouverneur de la province , en le priant de bien vouloir nous protéger dans 
nos desseins, et aussitôt que nous aurons obtenu l’autorisation de la régence, 
nous prendrons incessamment toutes les mesures possibles pour établir lès 
relations les plus commodes entre la société et les habitants des diverses 
parties de la province, au moyen de membres correspondants que nous 
tâcherons de nous associer dans ce but, et que nous aurons soin de vous 
faire connaître aussitôt qu’ils seront nommés. Agréez etc.

Pour la Société, C. Davreux , président B. IVelWkens secrétaire,
(1) Les séances ordinaires ont lieu tous les quinze jours, et tous les mem

bres effectifs sont obligés d’y assister.

COMMERCE. <
BOURSE DE PARIS , du 20 juin. — Rentes 5 p. op , jouissance du 

aa mars. Coupon adétaché, 102 fr. 2o cent. — 4 na p. o[o , juiss. 00 fr.
QO cent. — Rentes 3 p. 00, jouiss. du 22 décembre , 70 35. _Action de
la. banque, 2o35 00. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 5g 3(8 c. Em
prunt dHaiti , 000 00.

BOURSE D’AMSTERDAM , du ai juin. — Dette active , 53 318 qlifi. 
Différée 1091128. Bill de change, 18 3|8. Synd. 96 112 3|4. Rente 
sremb. 88 7(8 Act. de soc. omm. 88 5lS.

BOURSE D’ANVERS, du 22 juin. — Effets publics. Dette active, a 
ija d’intérêt, 53. Obi. du synd. 4 H®- Remb. 2 ipd’int., 88 114. Aet. 
4e la soc. comm., 4 U2 d’int. , 88 ij4 3;8.

Changes. — L’Amsterdam a été offertau pair; le Londres court a été 
recherché a fl. 12 o5 , lea deux mois a fl. 12 et les trois mois 0 fl. 11 g5 . 
le Paris court a été demandé a 47 n4 A, le papier a terme a été offert 
les deux mois a 47 - les trois mois a 46 1 IliG ; le Francfort et le Ham- 
tnbourg manquent.

%* Les taxes du PAIN à Lie'ge du 23 juin, sont les mêmes 
que la semaine dernière.

VILLE DE LIEGE.
Des bourgmestre et échevins , vu la demande du sieur Gilles Crahay, 

tendante à être autorisé à établir une petite fonderie en cuivre d’un creu
set , dans une pièce au rez de chaussée de sa maison , n. t83 , rue ds la 
Fontaine , arrondissement du Sud ;

Vu l’arrêté royal du 3i janvier 1824, article 4 , relatifs l’information 
dta commodo et d’incommodo , arrêtent :

La demande ci dessus analysée sera publiée et affichée pendant quinze 
fours consécutifs.

Lea personnes qui croient avoir des motifs pour s’opposer à Rétablis
sement de ladite fonderie doivent les adresser à la régence dans le délai ci- 

dessus. — A l’hôtel de ville, le 19 juin 1827.

Patentes de 1827--= Les bourgmestre et échevins , informent on, 1 
rôles primitifs de patente de 1827 , des arrondissemens du Sud et d 
Nord , «ont rendus exécutoires et déposées au secrétariat de la réee ^ 
où ils resteront à l’inspection des contribuables pendant huit jours cd‘C<-' 
cutifs depuis 9 heures du matin jusqu’à midi. Après ce terme ils ur“’ 
remis aux percepteurs pour en opérer le recouvrement.

A l’hôtel de ville, le 19 juin 1827.
Le bourgmestre, chevalier de Mélotte d'Envot 

Par la Régence , le secrétaire de la ville , Soleure **

Température du 23 juin- — A 8 heures du matin, 14 degré» au dessus 
de zéro; à une heure, 14 172 degrés idem “*

ETAT CIVIL du 21 juin. — Naissances : 5 garç., 4 fil]es> 
Mariages 3 , savoir ; Entre

Charles-Guillaume Honoré, bijoutier, rue des Tanneurs, n. 80 .1 
Françoise-Petronille Delrez, rue Pont St. Julien , n. 467. 1

Mathieu-Guilleaume Emonts, propriétaire, rue Souveraiiî-Pont, n. 30, 
et Dieudonnée-HenrietteVirginie Deloncin, propriétaire, rue Mont Saint 
Martin, n. 617.

Pierre Frédéric-Louis-Chrétien von Eichstorff, receveur des imposition« 
directes et des accises , en la commune d’Antliet et Verlaine , et Mari». 
Josephe-Louise Remade , rue devant les Carmes.

Décès : 1 garç., 1 homme ; savoir :
Joban-Andrics Pilgrim , âgé de 29 ans , 7 mois et 14 jours, second lieu, 

tenant au bataillon d’artillerie transport train , en garnison en cette villa 
célibataire.

Du 22 juin. — Naissances, 1 garç. 4 fille.
Décès, I hoinm.; savoir :

Roch Dewandel, âgé de 20 ans, soldat au bataillon d’artillerie train 
transport, en garnison en cette ville, célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE à la Boverie. 
GRANDE HARMONIE dimanche 24 juin courant.

Dimanche et lundi GRAND CONCERT h la Grânde Allé# 
Verte, faubourg Vivegnis , n. 298. (445)

Dimanche et lundi,. BAL CHAMPÊTRE, chez la veuve War' 
nier, faubourg Vivegnis. (45oJ

Dimanche , lundi et jeudi prochain GRAND BAL CHAMPÊ
TRE àla Comète, faubourg Vivegnis. (4^4)

Vins de Bordeaux et Moselle de l’année 1825, à 47 cents la 
bouteille ; Elexir d’Hollande , et Liqueurs de toute espèce a 
juste prix , chez Musch , rue sur Meuse, n. 3ç4, au Cornet d’or.

Changement de domicile. — M. de Lavacherie, docteur en chi
rurgie , demeure présentement rue St.-Jean en Isle, n. 769 et 770

Changement de domicile.—Madame Doutreuive, née Vlecken, 
a l’honneur d’informer messieurs les voyageurs qu'elle occupe 
présentement son nouvel établissement portant le nom d’hôtel 
d’Allemagne , situé sur la Batte , à Liège. (449)

Changement de domicile. — Le Sr. E. Biuhy , peintre et do
reur , ci-devant domicilié au Quai d’Avroy, n. 648, demeure 
présentement rue St. Jean enisle, n. 772. (454)
(382) Mardi 26 juin 1827 , à deux heures de relevée, on ven
dra â la maison mortuaire de Mr. le chanoine Wanthy, sise 
place derrière St.-Paul à Liège, n. 517, quantité d’effets mobi
liers , tels que chaises bourrées et autres , tables, commodes, 
secrétaires , garderobes, bois de lit, pendules, horloges , bate- 
ries de cuisine et autres objets ; de ux beaux lauriers et arbustes.

En outre , camaille, rochets , robes d’église ; et dont le pro
duit doit être distribué aux pauvres.

MM. Chainaye van Meerhelhe et compagnie’, commission
naires du canal deGandà Terneuzen, portent à la connoissance 
des ouvriers terrassiers que tous ceux qui désirent être occupés 
au dit canal, peuvent se rendre à Meulestede village situé à 3 
milles de Gand où ils auront à travailler pendant toute la 
campagne.

Quartier ou chambre à louer , rue de la Rose, n«473. (45s )
( ) Jeudi prochain 28 juin 1837 , h 2 heures après midi, on
vendra chez Deloncin, entrepreneur de ventes, maison sise rue 
quai d’Avroy , n. 577 à Lie'ge, une quantité de tableaux , vins, 
habillemens , meubles et autres objets , provenant de la succes
sion de feu Mr Pierre-Joseph Jardom, ancien inaitre d’hôtel du 
collège royal de Liège , à la requête ides héritiers bénéficiaires ; 
le tout argent comptant.

On pourra voir les tableaux jeudi 28 juin depuis 9 heures du 
matin jusqu’à onze.

LOTTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
La personne qui a demandé le sort du n°. 12853 est prévenue 

qu’il est sorti dans la 4e classe avec le prix de fis 40,000 : elle 
peut le vérifier par les listes dans les bureaux ci-dessous.

Le tirage de la 5e classe aura lieu le 2 juillet : sortiront les 
prix de 5o,ooo , 25,000,10,000,5ooo , etc. an nombre de 2502-

L’on peut avoir des lots entiers et par parties à Liège dans les 
bureaux de D. Mathias , collecteur qualifié, rue du Pont, No 
résal-Mathias agent de la loterie rue du Stokis , derrière l’hôtel 
de ville, n. 191. D .Mathias. (455)

SUPPLÉMENT

Liege, H. Lignac, edjteur du journal, place du Spectacle.
s 90«



.SUPPLÉMENT AU JOURNAL MATHIEU LAENSBERGH
Du Dimanche 24 Juin 1827.

Véritable R» billard.
Pririn-Kégetit , Mixture } Loudon. 
Teint".

DÉPÔT DE ÏABACi «k W

Mime* procédés que Mrs. Rohillardt et de. , de Parié.
Rue Ferriiistfrëë; li; 676, près laci-devarit église de St. George, 

l'on petit sé procurer au prix de fabrique, ën paquets de ijrjjivr: 
des Pays-Bas ; lëS qualités de tabaé en pdtidre suivantes, savoir

] A l’instar de la nciéhne ferrite de Frriîtee 
Itoyal de Paris n°: i; 
lloldngaro d’Ahislerdairi.

y trouve aussi dettes b«ns bigarres blancs parfumes, au 
prix de 5o cents P. 11. lé paquet de 20 cigarres. (4°3)

( ) N°. 637. Rue du Pont-d'Isle.
Mile Ràiiem-Lonhimné , Viënt de recevoir un nouvel envoi 

de guingliamps, en toute dispösitiöii, cotz-paly, jaconnat, uni 
e( imprimé , toile de Jouÿ; Ltiteline , barrège ét duties étoffes 
tie goût: fichus, écharpes , cravatés et gilets des plus nouveaux , 
sellais d été j ombrelles, sacs, tout les articles de deuil. les 
batistes pour mouchoirs et en pieces ét bèdncoiip d’autres objets.

Soit magasin est assorti d’une quantité de chapeaux de paille 
dftalie et de coton lève qualité, qu’elle jjdssë au-dessous du 
bourâ.

Ayant acheté d’occasion , une partie considerable de gros de 
Naples et iisarceiiiié 1ère ijitalité; tant en noiv qu’ën couleurs, 
elle fera jouir le^achéleurs , d'un grand avantage sur les prix.

Magasin de bois d des prix très modérés.
À; Dùcheske j (Marchand do bois , à Durbuy , vient d'établir 

un magasin de marchandises sciées de toutes espèces , très sèches 
de meme que des poutres ét vernes ; sur Meuse à l’Eau, n. 941 
bis i à l.légb.__________ (446)

L'adiriiilistralion communale de Spa ; ayant reçu Parrêlé de 
S; M. en dâte du 26 triai déHiier qui lui accorde la sommé de 
fer ins 5>»o pour servir dé prix royal ä ia grande coûtée de che
vaux dë race j laquelle aura lifeu le 3i juillet prochain , sur la 
plaine de Sauvetnèië, audit Spa , s’empresse d’en informer le 
public. Le bourgmestre, Collin (qqB)

( ) La coinritissuiti nJniinistiatiVe des hospices civils dë
Liège, informe qu’elle procédera à la salle ordinaire de ses 
séances ; le jrlldi 28 juin 1827 , à 3 t|2 heures précises de rele
vée à l’adjudication publique au rabais , de l’entreprise des ou
vrages et fourniture à faire en trois lots aux toits des bâtimens 
suivaus :

Ier: Lot. Hospice de Bavière, celui des femmes incurables et 
l’ancien couvent de Sie Agathe*

2*. Lot. Ancien grand ëouvëntdes Capucins, derrière l’hos
pice des insensés.

3** Lot. Hospices des hommes incurables , celui dés filles or
phelines ét lé ci-devant château dë Herstal.

Pour être admis à faire des rabais; il faut avoir déposé üne 
soumission au plus tard ; le jourde [’adjudicationavant midi, et 
pour qu’elle soit admise , elle doit être rédigée sur papier tim
bré et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix du lot que l’on 
désire entreprendre. Le cahier (les charges et le devis sont à 
voir tous les jours, au secrétariat de ladite communauté depuis 
9 heures jusqu’à midi.

Fontaine d’Or , rue de la Rose, bon Vins de Bordeaux de 
>822 , à 47 cents la bouteille^, de 187.5 , à 56 et 70 , 1819 a 76, 
Bourgogne , de 1825 à un 11. 8 cents i!e [dus avec le verre ; vend- 
par quart de bouteille , et bierre en bouteille; ^3gg)

A louer, pour être occupée de suite, une maison propre à 
tout commerce, située rue de l’Epée. .S’adresser au ri. io'ii, 
derrière l’hôtel de Ville.

J. F. Frailin , fabricant de chapeaux de paille , rue Pied 
du Pont des Arches , 11. g53 , a l’honneur d’informer le pu
blic que l’on peut se procurer chez lui des chapeaux très lé
gers, pour hommes, au prix de 5 florins P.-B. On y trouve 
3ussi des chapeàilx de dames à différents prix.

Il remet à neuf les chapeaux déjà portés et les rétabli de ina
pte à croire qu'ils n’ont pas été mis eti usagé. (3o 1 )

Quantité de jasmins et beaux mir thés eu boules et en pira
mides de plusieurs espèces et de 2 à 3 aulnes de hauteur a ven
dre au n. i44 Fond St. Servais.

Les geus de Part qui voudroient entreprendre les réparations 
‘faire à l'orgue de l’église dé St. loan Evangéliste, a Liège, peu- 
^fnt voir le cahier des charges au bureau du receveur, Cloîtres

ladite église , et ensuite y déposer leurs soumissions cachetées 
ayant le quinze juin prochain. (25o)
( ) La ve 1 te aux enchères de la maison 11. 590, rue Féronstrée 
“Liege, qu iavait été annoncée pour être faite devant le notaire 
“Oulanger , n’ayant pas en lieu , elle sst à vendre de gré à gré 
avêc facilité pour le paiement du prix.

Celte maison est daus le meilleur état, elle contient de grands 
aPpartemenls , porte cochère , deux remises , grandes caves , 
P*>ffi[)es , fontaine, écurie, une grande citerne à l’huile cous- 
huile depuis peu d’années, et autres objets d’utilité.

S “dresser pour renseignement audit notaire, et pour voir cette 
triciisott au 11. 221 rue Hors-Gbateau , depuis dix heures jusqu’à 
itudi.

( ) Mardi 26 de ce mois , a 3 heures dë relevée , en Fé
tu de du notaire Pâque à Liège ; ori vendra au plus offrant , à 
charge de purgé civile ;

i° Une inaisbn située a Ans , canton de l’OuëSt dë cette 
vitlè » en lieu dit ruelle Paquay , n° 411 , avëc 17 perches 438 
palmes de terré.

2“ Une autre maisoti y tse audit Ans , au PeiitDôui, n. 368 , 
avëc i3 perches 78 palmés de terre,

3° Les cinq sixièmes au total et l’usufruit de l’autre 6e d’une 
tnaisou et jardin, situés audit Ans, en Brouëk.

(364) A vendre àux enchèrës publiques le. 5 juillët prochain 
to heures du matin ; chez les enfans Voisin , hôtel dë la 
Pomme d’Or, à Herve , la ferme de l’Engeiri j commune de 
Thimistër , consistant en bâtiments très solides et dix bon- 
mërs métriques de bons fonds en jardin, vergers arborés et 
prairies traversés par un bon coup d’eâu ; plus trois honniers 
eiivirdü de bois taillis y contigus , sous les élausés à voir eu 
l’étude du notaire Dè Reß>e , rue Sceurs-de-Hasque, n. 28t ; 
à Liège.

Â vendre pour du vièhx cuivre trois belles chaudières de 17 ä 19 
barils, avec chapitaux et serpentins, au n". 242 , rue Hors-Châ
teau.fi 5,)

( ) La vente de la maison des enfans Verninck, sise à Liège,
rue Souverain Pont, 11. 3o8, propre an commerce, ayant de très 
belles caves non sujettes aux eaux et convenant à un marchand 
de vin, cafetier, etc. aura définitivement lieu aux enchères pu
bliques par devant le notaire Pâque , en son études.riie Saint 
Hubert, a Liege , le lundi 2 juillet 1827 , à 4 heures de relevée; 
aux conditions qu on peut voir chez lui et qui donnent beaucoup 
de facilité pour le paiement du prix.

A vendre une très belle calèche avec persiennes , une bonne 
chaise de poste ayant peu servi, et une jument normande 
pleine , sans défaut; S’adresser au pied de la Haute-Sauvenière, 
n°. 4o , au même n°., il y a plusieurs appartenons a louer. (362)

A louer une maison rue St.-Jèan , n. 793. S’y adresser.

A louei . dès à présent 3 belles maisons de commerce, bâties 
à neuf, une avec jardin près du Pont d’Amercœur ; l’autre au 
pied du Pont des Arches; convenant particulièmënt au com
merce de cuirs tannés, d’épiceries et d’aunage, et la 3e, rue des 
Ecoliers. S’adresser rue des Tanneurs, n. 119. (4igj

Chambre garnie à louer, avec ou sans pension, rue St. Adal
bert , n. 759.

A louer maintenant ou pour la Saint-Jean prochain, une bella 
•t grande maison, quartier de St. Jacques, 11. 4ô4i avec cour, re
mise et écurie, et un très beau jardin ayant vue sur Avroy.
Au numéro joignant, un jardin à louer avec maisonnette

S'adresser à Me Keppenne , notaire. (-3)

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnes 
tranquilles, sans enfans, rue devant Ste. Croix, n. 865.

A louer une jolie maison, située à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser n. i35, même rue. (222)

A louer une belle maison, avec écurie et remise, située place 
St.-Barlhélefny, H. 662.

Quartier et chambres à louer, rue Barbe-d’Or , 11. io3q , près 
de la Batte._______________________ __ ______________ _ * (304)

Quai tiers garnis ou non à louer place du Marché n. i5. (447)

Ou cherche à acquérir des enseignes de la houillère du Val- 
Saint-Lambert, dite Marihaye , à Seraitig-sur-Meuse ; on en don
nera un bon prix. S’adresser à M. Bérard-Jourdan , co-proprié
taire ue ladite houillère. (43a)

( ) On désire trouver à 4 et demi pour 100 sur bonnes hy
pothèques patri monial les 1", un capital de 70,000 fis. ; 2» un de
20..00 fis. et un de 10000 fis. des P.-B. S’adresser rue Hors- 
Château , n. 222.

A vendre rue St.-Gilles, n° 1148 , une cuve de vigneron con
tenant i3 barils.- (4i6)

A louer un joli quat lier, composé de deux ou trois places et 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu de 
distance de la ville, avec la promenade d’un jardin, bosquet et 
verger. S’adresser rue Pont-d’lsle, n. 8. (4°7)

Lundi a5 de ce mois , a 3 heures de relevée , le notaire Paqce 
procédera à la vente aux enchères publiques en son étude ruô 
St. Hubert, d’une maison neuve , avec distillerie et dépendance - 
située à Liège, rue entre Deux-Ponts , Outre Meuse, portant I e'-i 
seigne de la Barbe d’Or. Aux conditions dont ou peut preur m 
communication en son élude. (3otij

A vendre une pharmacie neuve , on accorderait des facilité* 
a l’acquereur. S’adresser a M, DI). Wilmotte , su Soleil, eu 
Pêche urue,*



# . _ TENTE DE GRAINS.
tuadr 2 juillet prochain , à trois heures de relevée , la com- 

mtssion administrative des hospices civils de cette ville , expo
sera en vente, dans la salle de ses séances rue Féroiistrée, la 
quantité' de <joo muids d’épeautre.

Lundi vingt-cinq juin 1827, vers trois heures de relevée , au 
domicile de M. Perot , à Coronmeuse-Hersla! , les enfans de feu 
le Sr. Nicolas Tinlot et de la darne Catherine Beck , feront ex
poser en vente publique à la chaleur des enchères par le minis
tère du notaire Leruiite, une maison avec jardin par derrière, 
sise près de la fontaine à Herstal, joignant vers Meuse, an grand 
chemin paré, vers Liège, à François Piquet , d’aval à Michel 
Beck et derrière à M. Lambert Droixko , aux conditions â 
prélire. (441 >

(354) Très bel la propriété patrimoniale située dans l'arrondis- 
sentent de /iuy, province de Liège , à vendre.

*ÿ* réeudi 5 juillet 1837, Messieurs
!• Charles lYemouroux , à titre de Mde. son épouse , demeu

rant à Namur ;
2* Philippe-!'rançois-Marie Misson, demeurant à Flawinne.
3* Rtieniie-Laurent-Mathieii Loche, à litre de Mde. son énoeso 

demeurant à Yvetot ; r
4° Ferdinand-Rtnniannel-Joseph Clavareàu , aussi à titra de 

Mde. son e'pousc , demeurant à Dinant ;
Et 5“ Jean - Philippe Dediest j demeurant à Avin, eessioa- 

fcaire de» dioits et actions de M. Jean Joseph-Marie-Xaviot* 
Donckier , également à titra de Madame son épouse demeu
rant à Huy ;

Feront vendre publiquement, au plus offrant, en une seule 
séance , la superbe terre ci-devant seigneuriale de JVasseiga , 
avec tous droits et prérogatives qui pourraient y être attache's, 
composée d'un château couvert eu ardoises , jardins et allées 
magnifiques, remises, écuries, cour, bois, bosquets, étangs 
remplis de poissons de différentes espèces , réservoirs , ferme 
Contigue audit château, composée de beaux bâtitnens , écurie , 
étables, bergeries, toits à porcs grange, le tout aussi couvert 
en ardoises, prairies , enclos et terres labourables , située dans
I un des plus lertiles et des plus agréables endroits de la pro
vince de Liège.

L’ensemble de cette belle propriété , très heureuse eu gibiers 
«ontenant environ cent vingt-deux bonniers cinq perches 76 au
nes , qui se trouve à quatre lieues de Namur, à proximité de la 
graud’route qui conduit de ce dernier endroit à Louvain, estdan» 
les jardins traversée par la Mehaigne , rivière fort abondanteeu 
brochets, carpes , anguilles, perches, écrevisses et autres pois
sons divers.

Cette vente se fera ledit jour , à onze heures du matin , en 
l’étude de Mtre, Gislain, notaire royal, demeurant k Namur , 
place d’Armes , n. 624 , aux conditions lors à prélire , que l’on 
pourra voir entretemps chez ledit Mtre. Gislain.

<38.) Extrait d'exploit.
Par exploit de l’huissier Nicolas-Joseph Bartholomé, en date 

3a dix neuf juin mil huit cent vingt sept, enregistré à Liège le 
lendemain , à la requête de monsieur Jean-Etienne Marcellin, 
négociant, demeurant à Lyon, royaume de France, liquidateur 
■de la maison de commerce qui a existé aux forges d'Eichelhiitte 
«t de Mahlberg, sous la raison sociale de Marcellin et compa
gnie; pour lequel domicile est élu à l’effet des présentes, chez 
Me J F. Cloës avoué, demeurant à Liège, rue Féronstrée, ri. c03.
II a été donné assignation à monsieur Maximilien Domalius\ ci- 
devant maître des forges ,, au Thal-Elirenbreistein, ayant de
meuré à Liège , rue du Verd-Bois , et dont le domicile et la rési
dence actuels sont inconnus au requérant; la présente assignation 
lui a été signifiée , .° au greffe du tribunal de commerce établi et 
séant à Liège ; 2“ par affiche à la porte de l’auditoire dudit tri
bunal ; 3° en la personne de M. le procureur du Roi, près le tri
bunal de première instance séant à Liège; 4° et par le présent 
extrait. A eomparoitre le vendredi vingt juillet prochain, aux 
dix heures du matin , a i audience du tribunal de commerce éta
bli et séant a Liege, pour , par suite de l’arrêt de la cour supé
rieure de Liege, qui a statue sur la compétence du jugement de 
ce tribunal ; s’y voir condamner solidairement (avec ses co-dé
biteurs) par toutes voyes de droit, même par celle delà con
trainte par corps, et nonobstant appel ou opposition, i° a rembour
ser au demandeur la somme de cent mille francs, sans préjudice 
des interets échos et a ccheoir depuis le quatorze janvier mil 
buit cent onze, ju3qu‘au payement ; 20 à payer la somme de 
Vingt cinq mille francs, pour le défaut d’avoir livré à l’époque 
convenue les quantités de minerais stipulés au contrat ci-dessous 
rappellé; les dites deux sommes faisant enmonnoie du royaume 
cinquante neuf mille soixante deux florins, cinquante cents, 
s’y voir en outre condamner aux dépens.

Conclusions fondées, quant à la compétence sur le jugement 
rendu entre parties p3r le dit tribunal de commerce, le trois 
juin mil huit cent vingt cinq, confirmé par arrêt de la cour su
périeure de Liège, le quinze mars mil huit cent vingt sept, les 
dits jugement et arret duement enregistrés et signifiés ; au fond 
sur les pièces et moyens dont précédemment il a été fait usage 
devant le tribunal de commerce. Sur la loi du quinze germinal 
àn VI, et autres moyens à faire valoir à ce que ledit assigné 
n’en ignore, je lui laisse de la manière sus-indiquée, le présent 
■extrait d’exploit, dont le coût est de quatre florins 51 cents.

Signé N. J. Bartholomé, huissier audiencier.

\ jl r ente volontaire cle Rentes et Immeubles pour sorti,- fc 
l'indivision.

■»
On fait savoir que le 16 juillet 1827 , à deux heures de r r 

vee,il sera procédé par devant M« Bertrand, notaire a 1 ' 
en son étude, sise place St. Pierre, 11“ 871 à la vente aux ' 
chères publiques des rentes annuelles et perpétuelles et bien 
meubles ci-après détaillés provenant de la succession de M ly ?1 
donné François Malherbe, vivant fabricant et M* d’arm ^ 
Liège, Quai d’Avroi. “ armes a
de Liège"°*" C“° ^ 33 florîu* a5 CCI,U » due parja ville

2e. line autre de six daelers, pour laquelle .‘on pave i (1„,.-
3. cents , due par Gilles Joseph Ligny! maître dffisM&‘ 
aonvanx. ^es-

oc. line de 4 florins 3i cents , due par Dieudonné Hatun» 
proprietaire demeurant sur les Chenaux..»ómmutie d’Ôlne * 

4e. Lue de 4 Horms 81 cents , due par Anne Catherine h‘„| 
leux , veuve de Jean Joseph Delakautftyngâîère. à Fansomeoml 
ranne de Allons. -,

5e. Une de 9 florins 19 cents , due par M. Robert, avoué k 1« 
cour superieure de justice de Liège. *

6a. Une de 3 florins 44 1 p cents, due par. Jean Joseph Gauert
proprietaire au faubourg St.-Laurent à Liège. ’

7e. Une de 49 florins 78 cents , due par Anne Marie Gii. 
man , veuve de Jacques André Hubert, at consors , própriótairM 
è hsneux. £ °*

8e One de 98 florins 71 cents , due par la dite dame Gihn.n 
veuve Hubert et autres. '

9e. Une de .68 florins 3t 1,3 cents, due par François Joseph 
et Mathieu Joseph Rensonnet frères , propriétaires , domicilié» 
eu Vaux , commune d’Oine.

ioe. Une de 49 florins 7b cents, due par Louis Joseph Thomas 
piopuctaire, demeurant à Souverain Prez, commune d’Esneux' 

ne. Une de 12 florins 62 ijs cents, due par le même.
.ae. Une de l\.i florins 33 cents, due par Godfroid Larouelle 

pi oprietaire , demeurant à la Gombe, commune d’Esnenx * 
i3° Une de 5g florins 84 cents, due par Lambert Grou'lan 

fabricant de serges .demeurant vue Puits en Sock , à Lié«e 
i4e. Une de 14 florins 75 cents, due par Marie Hélène Josephine 

fliawet et consors , propriétaires à Frai pont.
15e. U ne de a5 fats de foin, due par Bernard Fabry et coh- 

sors , propriétaires à Esneux.
16e. Une de ig3 litrons 78 dès d’épautre, due par ledit Sieur 

Jean Joseph Gaucet, prépriélaire, faubourg St. Laurent à Lié°e.
17 e. Une de 1371 litrons43 dès d’épeautre, due par Dieudonné 

Laniberty etconsors , demeurant faubourg St. Laurent, à Liège.
'oe. Une de 1609 litrons 95 dès d epeautre , due par Henri 

boulanger et son épouse , domiciliés à St. Gilles.
19e Une de 1192 litrons 55 dès d’épealitre, due par Théodore 

Mottard , commis greffier à la cour supérieure de justice séant 
a Liege.

aóe. Une de 3623 litrons 62 dès d’épeautre, due par Marlin 
belbrouck , propriétaire à Rocour.

21e. Une de 1609 litrons g5 dès d’épeautre , due par Marie 
Catherine Thonon, veuve Henri Joseph Waseige , propriétaire, 
demeurant à St Gilles. r

Suivent les immeubles :
. ,er\ ^ot- Uu,e «uperbe maison de campagne , jouissant d'un 

air salubre et d’une vue magnifique , bâtie à la moderne, avec 
jardin, bosquet, prairie , cotillages , de la contenance d’environ 
vingt sept bonniers métriques, et 5 maisons de cultivateurs , la 
tout situé à St. Gilles , pi es Liège , d’un revenu annuel de 1800 
florins des Pays-Bas , non compris dans ce revenu , celui de k 
maison de maître , du jardin , du bosquet et la redevance an
nuelle de vingt charretées de chauffage, pour droit de terrage, 
exactement payé par les houillères de Champay et de La Haye, 
cette propriété n’est grevée que d’un capital de 3gao fl. des P.-B., 
constitué en renies à 3 i[3 pour cent.

2e. Un établissement â usines à canons, avec forges et inarti- 
net , ayant un des meilleurs coups d’eau de la rivière de Vesdre, 
jardins , prairies, bois , maisons do maîtres-ouvriers, de la con
tenance d’environ trois bonniers métriques , d’un revenu an
nuel de 1457 florins des P.-B., le tout situé au Trooz, commun» 
de Foret , à jjroxiniité de Ghatidfoiitaine.

rci^rr*.Iksement est grevé de deux capitaux , ensemble de 
7463 florins 04 c. P.-H., constitués en rentes partie à 3 i|2 et 
partie à 4 p. c. et d’une rente de 477 litrons 2 dés.

3e. Une belle maison , cotée 56o , située à Liège sur Avroy, 
occupée par M. Guioth , ingénieur du Waterstaat , grevée 
d un capital de 2800 florins Pays-Bas f constituée en rente fl 
3 pour cent.

4e. Une belle maison , avec brasserie , ens ignée de la Barbe 
d’Or contigue à la précédente , n. 56i , occupée par M. Phi
lippe Elias , marchand brasseur.

5e. Une autre grande maison , en Tanneurue , à Liège, n. i5, 
occupée par M. Joseph Craliai, moyennant un loyer annuel d* 
189 11. des P.-B.
vns ^ finalement un bien , situé au Froidhez , commune 
dOliie , consistant en une maison d’h ibilation , jardin , terres 
et prairie , de la contenance d’environ 327 perches , détenu par 
Nicolas Kaisson , moyennant un loyer annuel de 168 florins 
des Pays-Bas.

S adresser à Me. Bertrand, notaire , chez qui sont dépo- 
ses les titres de creances , inscriptions , titres de propriété et 
le cahier des charges.

Liege , l, Lignac , éditeur du Journal, place du Spectacle.


